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LE TRAITEMENT AUTOMATISE
DE L'INFORMATION NOMINATIVE

1 - LE REGIME GENERAL DE LA LOI DU 6
JANVIER 1978

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (cf. annexe n° 1 au présent chapitre 6 ) relative à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés vise à protéger les citoyens des dangers que
peut présenter l'informatique pour leur vie privée et pour l'exercice de leurs libertés.

A cette fin, la loi définit des principes généraux et prévoit une procédure à mettre en
oeuvre lors de la création, modification ou suppression d'un traitement automatisé
d'informations nominatives. Elle crée une autorité administrative indépendante, la
commission nationale de l'informatique et des libertés (CNIL) chargée de veiller à
l'application de la loi. Elle donne enfin au citoyen certains droits : le droit à l'information,
le droit d'accès et le droit de rectification.

Le BO 1987 69 Po 19 a pour objet de rappeler et de préciser aux services de La Poste les
conditions d'application de la loi du 6 janvier 1978.

La convention du 17 septembre 1980 pour la protection des personnes à l'égard du
traitement automatisé des données à caractère personnel signée par les états membres du
Conseil de l'Europe et ratifiée en 1983 par la France, pose le principe de la protection des
libertés fondamentales du citoyen face à l'informatisation.

Ce souci de protection avait déjà, en droit interne, fait l'objet de la loi du 6 janvier 1978.

La loi du 6 janvier 1978 affirme, dans son article premier, que "l'informatique doit être
au service de chaque citoyen [...] et ne doit porter atteinte ni à l'identité humaine, ni aux
droits de l'homme, ni à la vie privée, ni aux libertés individuelles ou publiques".

Le législateur s'est attaché à mettre en place des procédures destinées à assurer le respect
de ces principes.

11 - LES PRINCIPES POSES PAR LA LOI

111 - La protection des libertés des citoyens

Le développement de l'informatique peut présenter certains dangers pour la personne
humaine : atteinte à l'intimité de la vie privée ; contrôle accentué de la société sur
l'individu ; enfin, absence de garantie quant à l'exactitude des renseignements recueillis.

L'absence de réglementation en ce domaine laissait l'individu sans protection face aux
utilisateurs de fichiers informatisés.

C'est pour mettre fin à cette situation que le législateur est intervenue en 1978 en
élaborant un texte destiné à remédier à cette absence de protection des citoyens.

BO 1987 69 Po 19,
Préambules

BO 1987 69 Po 19, § 11
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Le contrôle de l'application des règles ainsi édictées a été confié, par la loi du
6 janvier 1978, à un organisme public de surveillance, indépendant du pouvoir exécutif :
la commission nationale de l'informatique et des libertés (CNIL).

112 - Le champ d'application de la loi

La loi du 6 janvier 1978 s'applique aux autorités souhaitant créer, modifier ou supprimer
les traitements automatisés d'informations nominatives.

A - Les autorités concernées

Pour la commission, la personne physique ou morale qui a le pouvoir de décider la mise
en oeuvre d'un traitement automatisé d'informations nominatives, possède la qualité
d'"organisme déclarant".

Cet organisme peut appartenir, soit au secteur public, au sens de l'article 15 de la loi (il
s'agira alors de l'Etat, d'un établissement public ou d'une collectivité territoriale ou d'une
personne morale de droit privé gérant un service public), soit au secteur privé.

B - Les traitements concernés

La loi du 6 janvier 1978 s'applique dans son ensemble aux traitements automatisés et,
seulement pour certaines dispositions (art. 45 de la loi), aux fichiers manuels ou
mécanographiques.

D'après l'article 5 de la loi, doit être considéré comme traitement automatisé :

- tout ensemble d'opérations réalisées par des moyens automatiques, relatif à la
collecte, l'enregistrement, l'élaboration, la modification, la conservation et la
destruction d'informations nominatives ;

- tout ensemble d'opérations de même nature se rapportant à l'exploitation de
fichiers ou de bases de données et notamment les interconnexions ou
rapprochements, consultations ou communications d'informations nominatives.

Par ailleurs, la CNIL a précisé, par une délibération n° 82-28 du 16 mars 1982, que les
dispositions de la loi sont applicables aux essais et expériences de traitements
informatiques réalisés par les autorités ci-dessus mentionnées dès lors qu'ils portent sur
des données nominatives non fictives.

C - La notion d'information nominative

La réglementation ne s'applique qu'aux informations nominatives, c'est-à-dire, selon
l'article 4 de la loi, aux informations qui "permettent, sous quelque forme que ce soit,
directement ou non, l'identification des personnes physiques auxquelles elles
s'appliquent". La protection ainsi prévue est établie en faveur des personnes physiques
pour toutes les données relatives à ces personnes, mais ne s'étend pas aux personnes
morales (société, association, ...) exclues du bénéfice de la loi du 6 janvier 1978.

113 - Les droits des citoyens

La loi du 6 janvier 1978  accorde un droit à l'information et consacre, en outre, au profit
de toute personne physique, un droit d'accès aux informations nominatives la concernant
et un droit de rectification desdites informations.
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A - Le droit à l'information

Le droit à l'information s'exerce au profit des personnes auprès desquelles sont recueillies
des informations nominatives sous quelque forme que ce soit (support papier, voie orale,
vidéo-questionnaire...).

Ainsi, ces personnes doivent être renseignées sur le caractère obligatoire ou facultatif des
réponses, les conséquences pour elles d'un défaut de réponse, la destination des
informations et l'existence d'un droit d'accès.

B - Le droit d'accès

Dans le but d'inciter les citoyens à participer directement à leur défense, le législateur a
mis à leur disposition un moyen d'action efficace consistant en un droit individuel d'accès
aux fichiers. Ce droit existe tant pour les fichiers automatisés que pour les fichiers
manuels.

L'exercice du droit d'accès suppose la connaissance préalable du fichier. C'est pourquoi,
la commission nationale de l'informatique et des libertés doit établir la liste des fichiers
d'après les déclarations qu'elle a reçues (art. 22). Cette liste est à la disposition du public
à l'adresse suivante : CNIL, 21, rue Saint-Guillaume, 75007 Paris. Tél. :01.45.44.40.65.

Le droit d'accès aux fichiers se décompose en deux attributs : le droit d'interrogation et le
droit de communication.

Le droit d'interrogation

C'est le droit, pour un particulier, de savoir si un fichier automatisé ou manuel contient
des informations nominatives le concernant (art. 34).

Le demandeur doit seulement justifier de son identité.

Le droit de communication

Le droit de communication donné à toute personne physique mentionnée dans un fichier,
automatisé ou manuel, peut s'exercer selon deux modalités :

- la personne concernée peut, tout d'abord, se contenter de prendre connaissance
des informations la concernant. Il s'agit là d'un droit de consultation qui lui est
accordé ;

- le demandeur peut ensuite en demander copie dans les conditions suivantes :

Enregistrement de la demande de communication d'informations

Pour obtenir communication d'une information, le demandeur doit présenter une pièce
d'identité, indiquer avec précision les renseignements permettant d'identifier le fichier et
acquitter, en timbres fiscaux (modalité prévue par le décret n° 82-525 du 16 juin 1982,
ann. 2 au présent chapitre 6), une redevance forfaitaire fixée par décision de la CNIL et
homologuée par arrêté du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation.
Cette redevance, qui s'élève actuellement à 3,05 € pour les traitements automatisés
publics, est fixée par un arrêté du 23 septembre 1980 (ann. 2 bis au présent chapitre 6).

Peuvent déposer une demande :

- la personne sur le compte de laquelle sont enregistrées les informations ;
- un mandataire, détenteur d'un mandat spécial ;
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- le représentant légal sur justification de sa qualité, quand il s'agit d'un mineur
ou d'un incapable majeur.

La demande doit être faite, soit par écrit, soit sur place, auprès du service figurant sur le
bordereau de demande d'avis ou de déclaration simplifiée.

Traitement de la demande

Le traitement de la demande doit être effectué immédiatement, la communication des
informations devant intervenir à bref délai sous réserve des contraintes techniques
particulières relatives à la recherche de ces informations.

Toutefois, la réponse doit être immédiate en cas de traitement en temps réel ou lorsque la
CNIL le précise.

Cette dernière peut également autoriser le responsable du fichier à ne pas répondre aux
demandes manifestement abusives, soit par leur nombre, soit par leur caractère répétitif
ou systématique.

La copie des informations est établie par le service détenteur du fichier concerné.

C - Le droit de rectification

Aux termes de l'article 36 (al. 1) de la loi du 6 janvier 1978, l'intéressé peut exiger que
"soient rectifiées, complétées, clarifiées, mises à jour ou effacées les informations le
concernant qui sont inexactes, incomplètes, équivoques, périmées ou dont la collecte ou
l'utilisation, la communication ou la conservation est interdite".

En cas de contestation, la charge de la preuve incombe au responsable du fichier, sauf
lorsqu'il est établi que les informations contestées ont été communiquées par la personne
concernée ou avec son accord.

L'intéressé peut exiger copie sans frais des modifications ainsi apportées à
l'enregistrement. De plus, il a droit au remboursement de la redevance versée pour
obtenir copie du document initial.

114 - Les obligations de l'organisme décidant la création d'un
traitement automatisé en matière de collecte,
d'enregistrement et de conservation des informations
nominatives

A - La collecte des informations

La loi du 6 janvier 1978 contient des dispositions organisant la collecte des informations,
tant pour les traitements automatisés, que pour les fichiers manuels.

Ainsi, la collecte de données opérée par tout moyen frauduleux, déloyal ou illicite est
interdite (art. 25).

B - L'enregistrement des informations

La loi "informatique et libertés" interdit l'enregistrement de deux catégories
d'informations.

La première catégorie comprend les informations relatives aux origines raciales, aux
opinions politiques, philosophiques ou religieuses, ou les appartenances syndicales. Il ne
peut être dérogé à cette interdiction qu'avec l'accord exprès de l'intéressé ou, pour des
motifs d'intérêt public, par décret en Conseil d'Etat.
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La seconde catégorie d'informations concernant les infractions, condamnations et
mesures de sûreté ne peut être enregistrée qu'avec l'avis conforme de la CNIL, l'accord de
l'intéressé étant sans incidence.

C - La conservation des informations

La conservation des informations nominatives ne peut avoir lieu au-delà de la durée
déclarée à la CNIL ou acceptée par elle.

La commission peut malgré tout autoriser la conservation des informations au-delà de la
durée prévue.

Par ailleurs, les personnes ayant la direction ou la gestion d'un fichier automatisé doivent
"prendre toutes précautions utiles, afin de préserver la sécurité des informations et
notamment d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à
des tiers non autorisés" (art. 29).

D - La sécurité des systèmes

Il convient d'insister particulièrement sur l'importance des mesures de sécurité à apporter
lors de l'élaboration et de la mise en oeuvre des applications informatiques.

Les paramètres intervenant dans la sécurité des traitements sont les suivants : la sécurité
physique des traitements (protection contres des personnes non autorisées, contre
l'incendie...), la fiabilité du matériel, la qualité de conception et d'exécution des
programmes de traitement, la protection contre les erreurs involontaires.

Ainsi, il est demandé à la personne créant un traitement de préciser les dispositions prises
en vue d'en assurer la sécurité.

12 - LES ACTEURS

L'application de la loi "informatique et libertés" fait intervenir deux acteurs essentiels : la
commission nationale de l'informatique et des libertés (CNIL) et l'autorité créant le
traitement.

121 - La commission nationale de l'informatique et des libertés

Le contrôle de l'application des règles relatives aux informations nominatives
automatisées est confié à la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Ainsi, d'après l'article 6 de la loi, la CNIL a une quadruple mission : l'information, la
concertation, le contrôle et un pouvoir de décision.

A - Présentation de la CNIL

La CNIL, qui comprend dix-sept membres, est composée de parlementaires, de
magistrats issus du Conseil d'Etat, de la Cour des comptes et de la Cour de cassation, de
représentants du Conseil économique et social, et enfin de personnalités qualifiées.

B - Ses missions

L'information

Une des missions de la CNIL est d'informer le public. Mais, pour ce faire, elle doit elle-
même être informée.

C'est pourquoi elle reçoit et donne une suite utile aux réclamations, pétitions et plaintes
qui entrent, par leur objet, dans sa compétence.

BO 1987 69 Po 19, § 12
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Par ailleurs, elle se tient informée des évolutions technologiques et procède à des
investigations en exerçant ses pouvoirs de contrôle.

Quant à l'information du public, elle se fait par différents moyens :

- la CNIL présente chaque année, au Président de la République et au Parlement,
un rapport rendant compte de l'exécution de sa mission. Ce rapport doit être
publié (art. 23, al. 1er),

- elle met, en outre, à la disposition du public la liste des traitements automatisés
d'informations nominatives (cf. B du paragraphe 113).

La consultation

La CNIL intervient dans ce domaine dans différents cas :

- elle donne son avis motivé sur les demandes de création de traitements publics
automatisés (art. 15), ainsi que sur l'utilisation du répertoire national
d'identification des personnes physiques (art. 18) ;

- elle répond aux demandes d'avis ou de conseil des pouvoirs publics et, le cas
échéant, des juridictions ;

- la commission peut, dans d'autres cas (ex. dangers quant à la protection des
libertés), formuler de sa propre initiative des propositions au Gouvernement.

Le contrôle

La CNIL veille à l'application des dispositions législatives et réglementaires, notamment
en contrôlant les applications de l'informatique aux traitements des informations
nominatives.

Pour exercer son contrôle, la CNIL dispose de différents moyens : vérifications sur place,
communication de documents utiles à sa mission (art. 21.2° de la loi du 6 janvier 1978).

Elle peut également confier des missions d'investigation et de contrôle à des magistrats
de l'ordre judiciaire ou administratif, éventuellement assistés d'experts.

Le pouvoir de décision

La CNIL peut prendre des décisions à portée générale.

Elle exerce ce pouvoir réglementaire lors de l'élaboration, d'une part, des normes
simplifiées pour les catégories les plus courantes de traitements qui ne comportent
manifestement pas d'atteinte à la vie privée, et d'autre part, des règlements types destinés
à assurer la sécurité des systèmes.

122 - La personne mettant en oeuvre le traitement

La commission entend par "service chargé de la mise en oeuvre du traitement" le service
désigné par l'organisme déclarant pour être son interlocuteur technique.

Ainsi, la CNIL pourra s'adresser directement au responsable de ce service pour recueillir,
si nécessaire, tous renseignements ou explications complémentaires. Un seul service doit
être désigné.
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13 - LES PROCEDURES MISES EN PLACE PAR LA LOI

Aux termes de la loi du 6 janvier 1978, aucun traitement automatisé d'informations
nominatives ne peut être mis en oeuvre sans que certaines formalités aient été
accomplies, au préalable, auprès de la CNIL. D'une manière générale, la création d'un
traitement automatisé fait l'objet d'une demande d'avis.

Pour les catégories les plus courantes de traitements, qui ne comportent manifestement
pas de dangers pour la vie privée ou les libertés, une procédure simplifiée a été prévue
par le législateur.

De même, a-t-il prévu certaines formalités lors de la modification ou de la suppression
d'un traitement.

131 - la création d'un traitement

La création d'un traitement doit faire l'objet, préalablement à sa mise en oeuvre, soit
d'une demande d'avis, soit d'une déclaration simplifiée.

A - La demande d'avis

Le plus souvent, un traitement automatisé d'informations nominatives doit être créé par
un acte réglementaire, après avis motivé de la CNIL (art. 15, al. 1er).

Si l'avis de la commission est favorable, le traitement est créé par un arrêté du (ou des)
ministre(s) compétent(s), ou, exceptionnellement, par décret.

Si, au contraire, l'avis est défavorable, le traitement ne peut être créé que par un décret
pris sur avis conforme du Conseil d'Etat.

De même, l'utilisation du répertoire national d'identification des personnes physiques ne
peut être autorisée que par décret en Conseil d'Etat, pris après avis motivé de la
commission.

En conséquence, il convient, dans la mesure du possible, d'éviter l'utilisation du numéro
de sécurité sociale dans les traitements automatisés.

L'acte réglementaire, arrêté ou décret, doit indiquer au minimum : la dénomination et la
finalité du traitement, le service auprès duquel s'exerce le droit d'accès, les catégories
d'informations nominatives enregistrées, ainsi que les destinataires ou catégories de
destinataires habilités à recevoir communication de ces informations (art. 20, al. 1er).
Les garanties particulières liées au traitement sont également portées dans cet acte.

L'acte réglementaire doit ensuite être signé, puis publié au Journal Officiel, pour que la
mise en oeuvre du traitement ait lieu.

B - La déclaration simplifiée

Les catégories les plus courantes de traitements d'informations nominatives qui ne
comportent manifestement pas de dangers particuliers pour la vie privée ou pour les
libertés sont seulement soumises à une déclaration simplifiée (art. 17 de la loi).

Pour ces catégories de traitements, la CNIL a publié une liste de vingt-huit normes
simplifiées (ann. 3 au présent chapitre 6).

Ainsi, pour les traitements se rapportant à l'une de ces normes, une déclaration simplifiée
de conformité à la norme en question suffit.

BO 1987 69 Po 19, § 13
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132 - La modification ou la suppression d'un traitement

Toute modification ou suppression d'un traitement autorisé par la CNIL, doit faire l'objet
d'une formalité préalable identique à celle du traitement initial.

En ce qui concerne plus particulièrement la modification, ne sont portés à la
connaissance de la commission que les changements relatifs aux conditions d'utilisation
du traitement.

14 - SANCTIONS EN CAS DE NON-RESPECT DES
DISPOSITIONS PREVUES PAR LA LOI

(précision apportée par le
service concepteur du
Recueil PB)

Les transformations des montants des amendes en euros sont issues du tableau "ANNEXE I" figurant
au J.O. du 22.09.2000, page 14881.

Les sanctions pénales applicables aux auteurs d'infractions à la réglementation des
fichiers varient selon la nature de l'infraction.

Les dispositions pénales prévues au chapitre VI de la loi (*) sont les suivantes :

- emprisonnement de six mois à trois ans et/ou amende de 2 000 à 2000 000 F
pour défaut de publication des actes réglementaires ;

- emprisonnement d'un à cinq ans et/ou amende de 20 000 à 2 000 000 de F pour
enregistrement ou conservation d'informations nominatives en violation des
dispositions relatives à la collecte, à l'enregistrement et à la conservation des
informations nominatives ;

- emprisonnement de deux à six mois et/ou amende de 2 000 à 20 000 F pour
divulgation, sans accord de l'intéressé, d'informations pouvant porter atteinte à
la réputation ou à la considération de la personne ou à l'intimité de la vie
privée ;

- emprisonnement d'un à cinq ans et amende de 20 000 à 2 000 000 de F pour
détournement de la finalité du traitement telle qu'elle est définie dans l'acte
réglementaire.

                                                          
(*) Ces dispositions figurent dans le texte original : elles ne sont pas actualisées (précisions apportées par le service

concepteur du Recueil PB).

BO 1987 69 Po 19,
§ 14

(3 00 à 300 000 euros)

(3 000 à 300 000 euros)

(300 à 3 000 euros)

(3 000 à 300 000 euros)
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2 - MODALITES PARTICULIERES
D'APPLICATION DE LA LOI DU 6 JANVIER

1978 PAR LES SERVICES DE LA POSTE

Avertissement

Les dispositions du présent article 2 sont issues du Bulletin Officiel de 1987. Par conséquent, la
terminologie employée n'est plus totalement adaptée aux structures actuelles de La Poste.
Néanmoins, afin de ne pas les altérer, les dispositions dont il s'agit ont été reprises dans leur
formulation initiale à l'exception des points qui ne sont plus en cohérence avec le nouveau contexte
de La Poste et qui, pour cette raison, n'ont pas été reproduits.

21 - LES ACTEURS DE LA PROCEDURE A LA POSTE

211 - Le service demandeur

Le service demandeur peut être :

- un bureau de poste,
- un centre de tri,
- un centre régional des services financiers,
- une direction départementale ou régionale,
- un service du Siège qui est à l'origine du projet de traitement,
- et tous autres services.

C'est ce service qui prépare le dossier des formalités préalables à la mise en oeuvre du
traitement, en relation avec le service juridique de La Poste.

212 - Le service juridique de La Poste

Le service juridique de La Poste est le correspondant de la direction générale de La Poste
devant la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Ainsi, ce service est chargé d'examiner les dossiers transmis par les services demandeurs
avant de les soumettre, le cas échéant, au correspondant "informatique et libertés".

213 - Le correspondant "informatique et libertés"

Le service juridique de La Poste transmet les dossiers au correspondant "informatique et
libertés".

Celui-ci est chargé d'examiner les dossiers émanant du service juridique de La Poste et de
les transmettre au commissaire du Gouvernement auprès de la CNIL.

Le correspondant "informatique et libertés" fait part des remarques du commissaire du
Gouvernement et des siennes propres au service juridique de La Poste, qui adresse,
ensuite, les dossiers à la CNIL.

BO 1987 69 Po 19, § 2
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214 - Le commissaire du Gouvernement auprès de la CNIL

Le commissaire du Gouvernement, désigné par le Premier ministre, fait connaître au
correspondant "informatique et libertés" ses observations sur les dossiers pour lesquels il
présentera la position du Gouvernement lorsqu'ils seront examinés par la CNIL.

Il peut, dans les dix jours de la date de délibération, provoquer un nouvel examen du
dossier.

215 - La commission nationale de l'informatique et des libertés

Comme il est indiqué ci-dessus (voir supra, § 121), la CNIL doit rendre un avis motivé
autorisant ou non la mise en oeuvre du traitement envisagé.

22 - L'ACCOMPLISSEMENT DES FORMALITES PREALA-
BLES A LA MISE EN OEUVRE DE TRAITEMENTS
AUTOMATISES D'INFORMATIONS NOMINATIVES

221 - La constitution et le dépôt d'un dossier en vue de la
création d'un traitement

A - En cas de demande d'avis

Le dossier de demande d'avis (cf. ann. n° 4 au présent chapitre 6) doit comprendre le
bordereau normalisé édité par la CNIL, les annexes et un projet d'acte réglementaire.

Le bordereau

Il s'agit d'un document qui remplit trois fonctions principales :

- il permet d'identifier le dossier et l'interlocuteur technique de la CNIL ;
- il autorise une analyse rapide des caractéristiques du traitement au regard de la

loi ;
- enfin, il contient les informations que la commission doit tenir à la disposition

du public en application de l'article 22 de la loi précitée.

Le bordereau doit contenir les renseignements suivants :

- nom de l'organisme déclarant ;
- service chargé de la mise en oeuvre du traitement ;
- finalité principale du traitement ;
- service auprès duquel s'exerce le droit d'accès ;
- dispositions destinées à assurer la sécurité du traitement ;
- caractéristiques de l'application ;
- catégories de destinataires des informations ;
- finalités et modalités des interconnexions, mises en relation ou rapprochements

avec d'autres traitements.

Les annexes

Les annexes, qui ont pour objet de développer les informations succinctes contenues
dans le bordereau, doivent être rédigées conformément à la notice explicative publiée par
la CNIL et transmise aux services sur leur demande par le service juridique de La Poste.

BO 1987 69 Po 19,
§ 2 (suite et fin)
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Un projet d'acte réglementaire

Ce projet (décret en Conseil d'Etat ou arrêté ministériel de création publié au Journal
officiel) est rédigé par le service juridique de La Poste d'après les documents qui lui sont
transmis.

La procédure

Une fois constitué, le dossier est transmis pour examen au correspondant "informatique
et libertés" ; puis, après modifications éventuelles, il est adressé par le service juridique
de La Poste à la CNIL.

A la date de dépôt du dossier, la commission dispose d'un délai de deux mois pour
notifier son avis motivé, qui, s'il est favorable, permettra la publication de l'acte
réglementaire au Journal officiel. Si, au terme de ce délai, renouvelable une fois, l'avis de
la CNIL n'est pas notifié, il est réputé favorable.

La publication

Les formalités d'élaboration, de signature et de publication de l'acte réglementaire sont
exécutées par le service juridique de La Poste.

B - En cas de déclaration simplifiée

Pour les catégories les plus courantes de traitements ne comportant pas d'atteinte à la vie
privée ou aux libertés, seule une déclaration simplifiée de conformité à une des normes
mentionnées en annexe 3 au présent chapitre 6 suffit.

Le bordereau

Dans ce cas, il convient de ne remplir que le recto du bordereau ci-dessus décrit (cf. ann.
n° 4 au présent chapitre 6).

Ce bordereau doit faire référence, en particulier, à une des normes simplifiées ayant fait
l'objet d'une délibération de la CNIL.

Les annexes

A la différence de la demande d'avis, aucune annexe n'est exigée, sauf s'il apparaît que le
traitement donne lieu à des transferts d'informations entre le territoire français et
l'étranger (rubrique 10 du bordereau).

Cependant, il est parfois utile de joindre au bordereau une annexe exposant de façon
détaillée la finalité du traitement (rubrique 7).

Absence d'acte réglementaire

En cas de déclaration simplifiée, aucun acte réglementaire n'est nécessaire pour la
création d'un traitement automatisé d'informations nominatives.

La procédure

Le bordereau et les annexes éventuelles sont transmis par le service juridique de La Poste
simultanément au correspondant "informatique et libertés" et à la CNIL. Dès réception
du récépissé délivré par cette dernière (art. 17 de la loi), le traitement peut être mis en
oeuvre.

Le correspondant "informatique et libertés" en est informé par le service juridique de La
Poste.
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C - Cas particuliers - Les traitements relatifs à l'informatisation des
bureaux de poste : clientèle, procurations, réexpéditions et objets
en instance

Une procédure spéciale a été mise au point par le service juridique de La Poste, en
accord avec la CNIL, concernant les bureaux de poste en cours d'informatisation. Ces
derniers, lorsqu'ils souhaitent mettre en oeuvre un traitement concernant les fichiers
suivants : clientèle, procurations, réexpéditions, objets en instance, n'ont pas de
formalités à accomplir. Seul le nombre des bureaux concernés par département sera
communiqué annuellement à la CNIL.

Il importe de préciser que cet accord ne concerne que les bureaux de poste, et seulement
les traitements correspondant exactement à ceux ayant fait l'objet d'un avis favorable de
la CNIL. En ce qui concerne le fichier clientèle, ses caractéristiques sont exposées dans
une instruction du 21 octobre 1983 (BO 305 Po 44). Pour les autres fichiers, il convient
de se reporter à l'annexe 5 du présent chapitre 6, afin de vérifier la similitude entre la
nature des informations autorisées par la CNIL et celles figurant dans le projet envisagé.

Cette procédure simplifiée s'applique également lorsque les receveurs envisagent de créer
un des fichiers ci-dessus mentionnés avec des moyens informatiques qui leur sont
propres. Dans ce cas, les chefs d'établissements postaux doivent au préalable se mettre en
rapport avec la direction départementale dont ils dépendent afin de vérifier la
correspondance de ces traitements avec ceux ayant fait l'objet d'un avis favorable de la
CNIL.

Dans l'affirmative, ces bureaux seront comptabilisés par les directions départementales
avec les bureaux concernés par l'informatisation pour l'année en cours ; il ne devront
donc pas être repris en compte au moment de leur informatisation.

222 - La modification ou la suppression d'un traitement

Modification

Si une modification est apportée aux conditions d'utilisation d'un traitement
précédemment soumis à la CNIL, il convient d'adresser au service juridique de La Poste,
tenu d'en informer la commission :

- un nouveau bordereau dans lequel les rubriques comportant des modifications
sont seules remplies ;

- les annexes éventuelles concernées par les modifications.

Suppression

Toute suppression définitive d'un traitement doit être portée à la connaissance de la CNIL
sous forme d'une déclaration de suppression.

223 - Responsabilité des fonctionnaires en cas de non-respect des
dispositions de la loi

L'attention des fonctionnaires de La Poste est attirée sur le caractère personnel de toute
condamnation pénale en droit français. Quand bien même on ne pourrait reprocher à un
fonctionnaire, auteur ou responsable d'infractions à la réglementation des fichiers, une
quelconque faute personnelle détachable de ses fonctions (par exemple, avoir agi dans
son propre intérêt), lui seul devrait supporter les condamnations pénales encourues de par
la loi (peine privative de liberté ou/et amendes pécuniaires) (cf. § 14 ci-dessus).
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23 - L'EXERCICE DES DROITS INDIVIDUELS

Sur cette question, il convient de se reporter à l'instruction du 4 octobre 1983 (BO 280
Po 40) qui organise l'accès du public aux informations contenues dans les fichiers
automatisés relevant de la direction générale de La Poste.

Cette instruction précise notamment les modalités d'enregistrement et de traitement des
demandes de communication d'informations nominatives, ainsi que les conditions de
rectification et de radiation d'un fichier.

Toute difficulté d'application sera signalée à la direction financière (service juridique de
La Poste).

24 - ACCES AUX DONNEES INFORMATIQUES RH

L’évolution du système d’information dans le domaine des ressources humaines a pour
effet d’accroître le nombre des utilisateurs appartenant à l’ensemble des secteurs
d’activité de La Poste. La situation actuelle est caractérisée par une définition des règles
et une gestion de la confidentialité au niveau de chaque application informatique. La
responsabilité de la confidentialité n’est pas clairement identifiée.

Ce contexte ne permet pas, en conséquence, de :

- maîtriser globalement les accès aux différentes applications, tant en ce qui concerne le
nombre et la pertinence des autorisations accordées que le type des informations
accessibles ;

- mettre en œuvre un dispositif de gestion de la confidentialité cohérent ;

- garantir le respect des obligations légales résultant de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

L’instruction du 8 juin 1998 a pour objet d’énoncer les principes de la confidentialité du
domaine des ressources humaines, de définir les conditions de leur mise en application,
de préciser l’organisation nécessaire et la procédure mise en œuvre.

241 - Les principes de la confidentialité des données du domaine
des ressources humaines

A - Les principes de base

Le caractère confidentiel et personnel d’un nombre important de données du système
d’information du domaine des ressources humaines nécessite le respect des principes
suivants :

- l’accès aux données du système d’information des ressources humaines est strictement
réglementé et contrôlé par la direction des ressources humaines du siège (actuellement
DRHRS) ;

- les données nominatives comprenant notamment les nom, prénom, numéro de sécurité
sociale et identifiant, en raison de leur caractère confidentiel et de leur protection par la
loi, ne sont accessibles qu’à des utilisateurs du domaine des ressources humaines ;

- les données individuelles, ne comportant aucun élément d’identification des personnels
concernés, sont accessibles aux utilisateurs des autres domaines de La Poste ;

BRH 1998 RH 30
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- le directeur gestionnaire est le garant du respect de la confidentialité des données
concernant les agents qu’il gère et assume les responsabilités résultant de la loi
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

- l’autorisation d’accès accordée à un utilisateur est personnelle et ne peut être partagée.

B - Les données nominatives et les données individuelles

Les données du domaine RH sont confidentielles et protégées par la loi. A ce titre, elles
ne peuvent être vues de la même manière par l’ensemble des utilisateurs de La Poste.

L’accès nominatif permet d’identifier la personne concernée. Ce type d’accès concerne
tous les niveaux de gestion de la filière des ressources humaines. Il se justifie par la
nécessité d’accéder à la situation individuelle des agents pour assurer la gestion, le
contrôle et le pilotage qui incombe à chaque niveau de responsabilité.

Les accès aux données nominatives notamment les nom, prénom, numéro de sécurité
sociale et identifiant, sont exclusivement réservés aux utilisateurs qui, en raison de leurs
missions, ont à manipuler des données à caractère personnel et, de ce fait, confidentiel.

A contrario, l’accès individuel ne permet pas de connaître l’identité de la personne
concernée. Ce type d’accès peut être accordé aux utilisateurs n’appartenant pas au
domaine des ressources humaines. Il permet d’accéder de manière détaillée aux données
sans préjudice de leur caractère personnel et confidentiel.

Les données individuelles et agrégées constituent une maille suffisante pour permettre les
analyses statistiques, structurelles ou fonctionnelles et favoriser la connaissance globale
des personnels de La Poste, indispensable aux prises de décision.

242 - Les conditions de l’application des principes d’habilitation

L’application des principes d’habilitation met en œuvre les règles qui suivent.

Chaque utilisateur d’une application RH se voit attribuer un profil type. Le profil définit
les fonctions et traitements autorisés et les données correspondantes, d’une part, le
périmètre autorisé, d’autre part. Le périmètre associé à un profil type est un découpage
fonctionnel de la population sur laquelle l’utilisateur a accès.

Le chef de projet d’une application propose au « comité national des habilitations » les
profils types à valider.

L’administrateur national du référentiel des habilitations accorde les autorisations
d’accès, pour des profils validés, sur proposition des directeurs de La Poste et avis de
leur directeur des ressources humaines.

S’agissant des applications à usage local, l’administrateur local enregistre les
autorisations accordées par le directeur ou le chef d’établissement.

243 - L’organisation

A - Le comité national des habilitations

Le comité national des habilitations est placé sous l’autorité du directeur des ressources
humaines et des relations sociales et présidé par le responsable du système d’information
RH. Il valide les profils types proposés par les chefs de projet fonctionnels, après avoir
recueilli, lorsque cela s’avère nécessaire, l’avis du directeur des ressources humaines et
des relations sociales. Il est compétent pour tous les litiges pouvant apparaître à
l’occasion de demandes d’habilitations.
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Le comité se compose :
- du responsable du système d’information RH ou de son représentant,
- de l’administrateur national du référentiel des habilitations,
- du chef de projet fonctionnel de l’application concernée,
- du chef de projet informatique de l’application,
- d’un représentant de chaque direction du Siège.

Le comité se réunit en fonction des besoins avec un ordre du jour arrêté par
l’administrateur national sur proposition des chefs de projet fonctionnels, en ce qui
concerne les nouveaux profils types, et compte tenu des éventuels litiges.

B - L’administrateur national du référentiel des habilitations

L’administrateur national du référentiel des habilitations est rattaché au responsable du
système d’information de la DRH.

Il établit l’ordre du jour du comité national des habilitations et constitue, en collaboration
avec les chefs de projets fonctionnels, les dossiers à examiner.

Il constitue le référentiel national des habilitations et assure la diffusion des profils types
aux directions concernées.

Il accorde les autorisations proposées par les directeurs de La Poste, après avis de leur
directeur des ressources humaines.

244 - La procédure

L’accès à une application est subordonné à une habilitation préalable.

Les demandes d’habilitations sont exprimées sur un imprimé spécifique dont le modèle
est donné dans le mode opératoire mis à la disposition des gestionnaires RH.

Le tableau ci-après définit l’ensemble de la procédure. Les demandes d’accès à
l’application ALPE, interface avec les systèmes de gestion et de paie, font l’objet
d’instructions particulières.

Acteur Action

Le responsable hiérarchique � Etablit une demande d’habilitation du modèle donné dans le mode
opératoire mis à la disposition des gestionnaires RH.

� Transmet la demande pour avis au directeur sous couvert du
DRH.

Le directeur � Examine le bien-fondé de la demande, compte tenu de l’avis émis
par son DRH.

� Confirme, ou fait confirmer - sous sa responsabilité - par un
collaborateur autorisé, la demande qui est transmise, en deux
exemplaires, à l’administrateur national des habilitations.

L’administrateur national des habilitations � Examine la recevabilité de la demande.

� Soumet, en cas de litige, la demande au comité national des
habilitations.

� Accorde l’habilitation.

� Transmet une copie de la demande complétée au DRH d’origine.

� Transmet l’original de la demande complétée au service
d’exploitation concerné pour prise en compte de l’habilitation
accordée.

Le directeur des ressources humaines � Transmet copie de l’autorisation au demandeur.

� Classe, dans un dossier spécifique des « habilitations »,
l’exemplaire reçu en retour.

L’utilisateur habilité � Accède à l’application en communiquant son identifiant, son
profil et son mot de passe.
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ANNEXE N° 1 AU CHAPITRE 6

LOI N° 78-17 DU 6 JANVIER 1978

relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté ;

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER

PRINCIPES ET DEFINITIONS

Art. premier - L'informatique doit être au service de chaque citoyen. Son développement doit s'opérer dans
le cadre de la coopération internationale. Elle ne doit porter atteinte ni à l'identité humaine, ni aux droits de
l'homme, ni à la vie privée, ni aux libertés individuelles ou publiques.

Art. 2 - Aucune décision de justice impliquant une appréciation sur un comportement humain ne peut avoir
pour fondement un traitement automatisé d'informations donnant une définition du profil ou de la
personnalité de l'intéressé.

Aucune décision administrative ou privée impliquant une appréciation sur un comportement humain ne peut
avoir pour seul fondement un traitement automatisé d'informations donnant une définition du profil ou de la
personnalité de l'intéressé.

Art. 3 - Toute personne a le droit de connaître et de contester les informations et les raisonnements utilisés
dans les traitements automatisés dont les résultats lui sont opposés.

Art. 4 - Sont réputées nominatives au sens de la présente loi les informations qui permettent, sous quelque
forme que ce soit, directement ou non, l'identification des personnes physiques auxquelles elles s'appliquent,
que le traitement soit effectué par une personne physique ou par une personne morale.

Art. 5 - Est dénommé traitement automatisé d'informations nominatives au sens de la présente loi tout
ensemble d'opérations réalisées par des moyens automatiques, relatif à la collecte, l'enregistrement,
l'élaboration, la modification, la conservation et la destruction d'informations nominatives ainsi que tout
ensemble d'opérations de même nature se rapportant à l'exploitation de fichiers ou bases de données et
notamment les interconnexions ou rapprochements, consultations ou communications d'informations
nominatives.

CHAPITRE II

LA COMMISSION NATIONALE DE L'INFORMATIQUE ET DES LIBERTES

Art. 6 - Une commission nationale de l'informatique et des libertés est instituée. Elle est chargée de veiller au
respect des dispositions de la présente loi, notamment en informant toutes les personnes concernées de leurs
droits et obligations, en se concertant avec elles et en contrôlant les applications de l'informatique aux
traitements des informations nominatives. La commission dispose à cet effet d'un pouvoir réglementaire, dans
les cas prévus par la présente loi.

Art. 7 - Les crédits nécessaires à la commission nationale pour l'accomplissement de sa mission sont inscrits
au budget du ministère de la justice. Les dispositions de la loi du 10 août 1922 relative au contrôle financier
ne sont pas applicables à leur gestion. Les comptes de la commission sont présentés au contrôle de la Cour
des comptes.

Toutefois, les frais entraînés par l'accomplissement de certaines des formalités visées aux articles 15, 16, 17 et
24 de la présente loi peuvent donner lieu à la perception des redevances.

BO 1987 69 Po 19,
Annexe 1
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SUITE DE L'ANNEXE N° 1 AU CHAPITRE 6

Art. 8 - La commission nationale de l'informatique et des libertés est une autorité administrative
indépendante.

Elle est composée de dix-sept membres nommés pour cinq ans ou pour la durée de leur mandat :

- deux députés et deux sénateurs élus, respectivement, par l'Assemblée nationale et par le Sénat ;
- deux membres du Conseil économique et social, élus par cette assemblée ;
- deux membres ou anciens membres du Conseil d'Etat, dont l'un d'un grade au moins égal à celui de

conseiller, élus par l'assemblée générale du Conseil d'Etat ;
- deux membres ou anciens membres de la Cour de cassation, dont l'un d'un grade au moins égal à

celui de conseiller, élus par l'assemblée générale de la Cour de cassation ;
- deux membres ou anciens membres de la Cour des comptes, dont l'un d'un grade au moins égal à

celui de conseiller-maître, élus par l'assemblée générale de la Cour des comptes ;
- deux personnes qualifiées pour leur connaissance des applications de l'informatique, nommées par

décret sur proposition respectivement du président de l'Assemblée nationale et du président du
Sénat ;

- trois personnalités désignées en raison de leur autorité et de leur compétence par décret en conseil
des ministres.

La commission élit en son sein, pour cinq ans, un président et deux vice-présidents.

La commission établit son règlement intérieur.

En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Si, en cours de mandat, le président ou un membre de la commission cesse d'exercer ses fonctions, le mandat
de son successeur est limité à la période restant à courir.

La qualité de membre de la commission est incompatible :

- avec celle de membre du Gouvernement,
- avec l'exercice de fonctions ou la détention de participation dans les entreprises concourant à la

fabrication de matériel utilisé en informatique ou en télécommunication ou à la fourniture de
services en informatique ou en télécommunication.

La commission apprécie dans chaque cas les incompatibilités qu'elle peut opposer à ses membres.

Sauf démission, il ne peut être mis fin aux fonctions de membre qu'en cas d'empêchement constaté par la
commission dans les conditions qu'elle définit.

Art. 9 - Un commissaire du Gouvernement, désigné par le Premier ministre, siège auprès de la commission.

Il peut, dans les dix jours d'une délibération, provoquer une seconde délibération.

Art. 10 - La commission dispose de services qui sont dirigés par le président ou, sur délégation, par un vice-
président et placés sous son autorité.

La commission peut charger le président ou le vice-président délégué d'exercer ses attributions en ce qui
concerne l'application des articles 16, 17 et 21 (4°, 5° et 6°).

Les agents de la commission nationale sont nommés par le président ou le vice-président délégué.

Art. 11 - La commission peut demander aux premiers présidents de cour d'appel ou aux présidents de
tribunaux administratifs de déléguer un magistrat de leur ressort, éventuellement assisté d'experts, pour les
missions d'investigation et de contrôle effectuées sous sa direction.

Art. 12 - Les membres et les agents de la commission sont astreints au secret professionnel pour les faits,
actes ou renseignements dont ils ont pu avoir connaissance en raison de leurs fonctions, dans les conditions
prévues à l'article 75 du code pénal et, sous réserve de ce qui est nécessaire à l'établissement du rapport
annuel prévu ci-après, à l'article 378 du code pénal.
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Art. 13 - Dans l'exercice de leurs attributions, les membres de la commission nationale de l'informatique et
des libertés ne reçoivent d'instruction d'aucune autorité.

Les informaticiens appelés, soit à donner les renseignements à la commission, soit à témoigner devant elle,
sont déliés en tant que de besoin de leur obligation de discrétion.

CHAPITRE III

FORMALITES PREALABLES A LA MISE EN OEUVRE DES TRAITEMENTS AUTOMATISES

Art. 14 - La commission nationale de l'informatique et des libertés veille à ce que les traitements automatisés,
publics ou privés, d'informations nominatives, soient effectués conformément aux dispositions de la présente
loi.

Art. 15 - Hormis les cas où ils doivent être autorisés par la loi, les traitements automatisés d'informations
nominatives opérés pour le compte de l'Etat, d'un établissement public ou d'une collectivité territoriale, ou
d'une personne morale de droit privé gérant un service public, sont décidés par un acte réglementaire pris
après avis motivé de la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Si l'avis de la commission est défavorable, il ne peut être passé outre que par un décret pris sur avis conforme
du Conseil d'Etat ou, s'agissant d'une collectivité territoriale, en vertu d'une décision de son organe délibérant
approuvée par décret pris sur avis conforme du Conseil d'Etat.

Si, au terme d'un délai de deux mois renouvelable une seule fois sur décision du président, l'avis de la
commission n'est pas notifié, il est réputé favorable.

Art. 16 - Les traitements automatisés d'informations nominatives effectués pour le compte de personnes
autres que celles qui sont soumises aux dispositions de l'article 15 doivent, préalablement à leur mise en
oeuvre, faire l'objet d'une déclaration auprès de la commission nationale de l'informatique et des libertés.

Cette déclaration comporte l'engagement que le traitement satisfait aux exigences de la loi.

Dès qu'il a reçu le récépissé délivré sans délai par la commission, le demandeur peut mettre en oeuvre le
traitement. Il n'est exonéré d'aucune de ses responsabilités.

Art. 17 - Pour les catégories les plus courantes de traitements à caractère public ou privé, qui ne comportent
manifestement pas d'atteinte à la vie privée ou aux libertés, la commission nationale de l'informatique et des
libertés établit et publie des normes simplifiées inspirées des caractéristiques mentionnées à l'article 19.

Pour les traitements répondant à ces normes, seule une déclaration simplifiée de conformité à l'une de ces
normes est déposée auprès de la commission. Sauf décision particulière de celle-ci, le récépissé de déclaration
est délivré sans délai. Dès réception de ce récépissé, le demandeur peut mettre en oeuvre le traitement. Il n'est
exonéré d'aucune de ses responsabilités.

Art. 18 - L'utilisation de répertoire national d'identification des personnes physiques en vue d'effectuer des
traitements nominatifs est autorisée par décret en Conseil d'Etat pris après avis de la commission.

Art. 19 - La demande d'avis ou la déclaration doit préciser :

- la personne qui présente la demande et celle qui a pouvoir de décider la création du traitement ou,
si elle réside à l'étranger, son représentant en France :

- les caractéristiques, la finalité et, s'il y a lieu, la dénomination du traitement ;
- le service ou les services chargés de mettre en oeuvre celui-ci ;
- le service auprès duquel s'exerce le droit d'accès défini au chapitre V ci-dessous ainsi que les

mesures prises pour faciliter l'exercice de ce droit ;
- les catégories de personnes qui, à raison de leurs fonctions ou pour les besoins du service, ont

directement accès aux informations enregistrées ;
- les informations nominatives traitées, leur origine et la durée de leur conservation ainsi que leurs

destinataires ou catégories de destinataires habilités à recevoir communication de ces informations ;
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- les rapprochements, interconnexions ou toute autre forme de mise en relation de ces informations
ainsi que leur cession à des tiers ;

- les dispositions prises pour assurer la sécurité des traitements et des informations et la garantie des
secrets protégés par la loi ;

- si le traitement est destiné à l'expédition d'informations nominatives entre le territoire français et
l'étranger, sous quelque forme que ce soit, y compris lorsqu'il est l'objet d'opérations partiellement
effectuées sur le territoire français à partir d'opérations antérieurement réalisées hors de France.

Toute modification aux mentions énumérées ci-dessus, ou toute suppression de traitement, est portée à la
connaissance de la commission.

Peuvent ne pas comporter certaines des mentions énumérées ci-dessus les demandes d'avis relatives aux
traitements automatisés d'informations nominatives intéressant la sûreté de l'Etat, la défense et la sécurité
publique.

Art. 20 - L'acte réglementaire prévu pour les traitements régis par l'article 15 ci-dessus précise notamment :

- la dénomination et la finalité du traitement ;
- le service auprès duquel s'exerce le droit d'accès défini au chapitre V ci-dessous ;
- les catégories d'informations nominatives enregistrées ainsi que les destinataires ou catégories de

destinataires habilités à recevoir communication de ces informations.

Des décrets en Conseil d'Etat peuvent disposer que les actes réglementaires relatifs à certains traitements
intéressant la sûreté de l'Etat, la défense et la sécurité publique ne seront pas publiés.

Art. 21 - Pour l'exercice de sa mission de contrôle, la commission :

1° Prend des décisions individuelles ou réglementaires dans les cas prévus par la présente loi ;

2° Peut, par décision particulière, charger un ou plusieurs de ses membres ou de ses agents, assistés, le cas
échéant, d'experts, de procéder, à l'égard de tout traitement, à des vérifications sur place et de se faire
communiquer tous renseignements et documents utiles à sa mission ;

3° Edicte, le cas échéant, des règlements types en vue d'assurer la sécurité des systèmes ; en cas de
circonstances exceptionnelles, elle peut prescrire des mesures de sécurité pouvant aller jusqu'à la destruction
des supports d'informations ;

4° Adresse aux intéressés des avertissements et dénonce au parquet les infractions dont elle a connaissance,
conformément à l'article 40 du code de procédure pénale ;

5° Veille à ce que les modalités de mise en oeuvre du droit d'accès et de rectification indiquées dans les actes
et déclarations prévus aux article 15 et 16 n'entravent pas le libre exercice de ce droit ;

6° Reçoit les réclamations, pétitions et plaintes ;

7° Se tient informée des activités industrielles et de services qui concourent à la mise en oeuvre de
l'informatique.

Les ministres, autorités publiques, dirigeants d'entreprises, publiques ou privées, responsables de
groupements divers et, plus généralement, les détenteurs ou utilisateurs de fichiers nominatifs, ne peuvent
s'opposer à l'action de la commission ou de ses membres pour quelque motif que ce soit, et doivent au
contraire prendre toutes mesures utiles afin de faciliter sa tâche.

Art. 22 - La commission met à la disposition du public la liste des traitements qui précise pour chacun d'eux :

- la loi ou l'acte réglementaire décidant de sa création ou la date de sa déclaration ;
- sa dénomination et sa finalité ;
- le service auprès duquel est exercé le droit d'accès prévu au chapitre V ci-dessous ;
- les catégories d'informations nominatives enregistrées ainsi que les destinataires ou catégories de

destinataires habilités à recevoir communication de ces informations.
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Sont tenus à la disposition du public, dans les conditions fixées par décret, les décisions, avis ou
recommandations de la commission dont la connaissance est utile à l'application ou à l'interprétation de la
présente loi.

Art. 23 - La commission présente chaque année au Président de la République et au Parlement un rapport
rendant compte de l'exécution de sa mission. Ce rapport est publié.

Ce rapport décrira notamment les procédures et méthodes de travail suivies par la commission et contiendra
en annexe toutes informations sur l'organisation de la commission et de ses services, propres à faciliter les
relations du public avec celle-ci.

Art. 24 - Sur proposition ou après avis de la commission, la transmission entre le territoire français et
l'étranger, sous quelque forme que ce soit, d'informations nominatives faisant l'objet de traitements
automatisés régis par l'article 16 ci-dessus peut être soumise à autorisation préalable ou réglementée selon des
modalités fixées par décret en Conseil d'Etat, en vue d'assurer le respect des principes posés par la présente
loi.

CHAPITRE IV

COLLECTE, ENREGISTREMENT ET CONSERVATION DES INFORMATIONS NOMINATIVES

Art. 25 - La collecte de données opérée par tout moyen frauduleux, déloyal ou illicite est interdite.

Art. 26 - Toute personne physique a le droit de s'opposer, pour des raisons légitimes, à ce que des
informations nominatives la concernant fassent l'objet d'un traitement.

Ce droit ne s'applique pas aux traitements limitativement désignés dans l'acte réglementaire prévu à l'article
15.

Art. 27 - Les personnes auprès desquelles sont recueillies des informations nominatives doivent être
informées :

- du caractère obligatoire ou facultatif des réponses ;
- des conséquences à leur égard d'un défaut de réponse ;
- des personnes physiques ou morales destinataires des informations ;
- de l'existence d'un droit d'accès et de rectification.

Lorsque de telles informations sont recueillies par voie de questionnaires, ceux-ci doivent porter mention de
ces prescriptions.

Ces dispositions ne s'appliquent pas à la collecte des informations nécessaires à la constatation des
infractions.

Art. 28 - Sauf dispositions législatives contraires, les informations ne doivent pas être conservées sous une
forme nominative au-delà de la durée prévue à la demande d'avis ou à la déclaration, à moins que leur
conservation ne soit autorisée par la commission.

Art. 29 - Toute personne ordonnant ou effectuant un traitement d'informations nominatives s'engage de ce
fait, vis-à-vis des personnes concernées, à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des
informations et notamment d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des
tiers non autorisés.

Art. 30 - Sauf dispositions législatives contraires, les juridictions et autorités publiques agissant dans le cadre
de leur attributions légales ainsi que, sur avis conforme de la commission nationale, les personnes morales
gérant un service public peuvent seules procéder au traitement automatisé des informations nominatives
concernant les infractions, condamnations ou mesures de sûreté.

Jusqu'à la mise en oeuvre du fichier des conducteurs prévu par la loi n° 70-539 du 24 juin 1970, les
entreprises d'assurances sont autorisées, sous le contrôle de la commission, à traiter elles-mêmes les
informations mentionnées à l'article 5 de ladite loi et concernant les personnes visées au dernier alinéa dudit
article.
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Art. 31 - Il est interdit de mettre ou conserver en mémoire informatisée, sauf accord exprès de l'intéressé, des
données nominatives qui, directement ou indirectement, font apparaître les origines raciales ou les opinions
politiques, philosophiques ou religieuses ou les appartenances syndicales des personnes.

Toutefois, les églises ou les groupements à caractère religieux, philosophique, politique ou syndical peuvent
tenir registre de leurs membres ou de leurs correspondants sous forme automatisée. Aucun contrôle ne peut
être exercé, de ce chef, à leur encontre.

Pour des motifs d'intérêt public, il peut aussi être fait exception à l'interdiction ci-dessus sur proposition ou
avis conforme de la commission par décret en Conseil d'Etat.

Art. 32 - L'accès du fichier électoral est ouvert dans des conditions identiques aux candidats et aux partis
politiques sous le contrôle des commissions de propagande électorale (*).

Art. 33 - Les dispositions des articles 24, 30 et 31 ne s'appliquent pas aux informations nominatives traitées
par les organismes de la presse écrite ou audiovisuelle dans le cadre des lois qui les régissent et dans les cas
où leur application aurait pour effet de limiter l'exercice de la liberté d'expression.

CHAPITRE V

EXERCICE DU DROIT D'ACCES

Art. 34 - Toute personne justifiant de son identité a le droit d'interroger les services ou organismes chargés de
mettre en oeuvre les traitements automatisés dont la liste est accessible au public en application de l'article 22
ci-dessus en vue de savoir si ces traitements portent sur des informations nominatives la concernant et, le cas
échéant, d'en obtenir communication.

Art. 35 - Le titulaire du droit d'accès peut obtenir communication des informations le concernant. La
communication, en langage clair, doit être conforme au contenu des enregistrements.

Une copie est délivrée au titulaire du droit d'accès qui en fait la demande contre perception d'une redevance
forfaitaire variable selon la catégorie de traitement dont le montant est fixé par décision de la commission et
homologué par arrêté du ministre de l'économie et des finances.

Toutefois, la commission saisie contradictoirement par le responsable du fichier peut lui accorder :

- des délais de réponse ;
- l'autorisation de ne pas tenir compte de certaines demandes manifestement abusives par leur

nombre, leur caractère répétitif ou systématique.

Lorsqu'il y a lieu de craindre la dissimulation ou la disparition des informations mentionnées au premier
alinéa du présent article, et même avant l'exercice d'un recours juridictionnel, il peut être demandé au juge
compétent que soient ordonnées toutes mesures de nature à éviter cette dissimulation ou cette disparition.

Art. 36 - Le titulaire du droit d'accès peut exiger que soient rectifiées, complétées, clarifiées, mises à jour ou
effacées les informations le concernant qui sont inexactes, incomplètes, équivoques, périmées ou dont la
collecte ou l'utilisation, la communication ou la conservation est interdite.

Lorsque l'intéressé en fait la demande, le service ou organisme concerné doit délivrer sans frais copie de
l'enregistrement modifié.

En cas de contestation, la charge de la preuve incombe au service auprès duquel est exercé le droit d'accès,
sauf lorsqu'il est établi que les informations contestées ont été communiquées par la personne concernée ou
avec son accord.

Lorsque le titulaire du droit d'accès obtient une modification de l'enregistrement, la redevance versée en
application de l'article 35 est remboursée.

Art. 37 - Un fichier nominatif doit être complété ou corrigé même d'office lorsque l'organisme qui le tient
acquiert connaissance de l'inexactitude ou du caractère incomplet d'une information nominative contenue
dans ce fichier.

                                                          
(*) Art. abrogé.
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Art. 38 - Si une information a été transmise à un tiers, sa rectification ou son annulation doit être notifiée à ce
tiers, sauf dispense accordée par la commission.

Art. 39 - En ce qui concerne les traitements intéressant la sûreté de l'Etat, la défense et la sécurité publique, la
demande est adressée à la commission qui désigne l'un de ses membres appartenant ou ayant appartenu au
Conseil d'Etat, à la Cour de cassation ou à la Cour des comptes pour mener toutes investigations utiles et faire
procéder aux modifications nécessaires. Celui-ci peut se faire assister d'un agent de la commission.

Il est notifié au requérant qu'il a été procédé aux vérifications.

Art. 40 - Lorsque l'exercice du droit d'accès s'applique à des informations à caractère médical, celles-ci ne
peuvent être communiquées à l'intéressé que par l'intermédiaire d'un médecin qu'il désigne à cet effet (*).

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS PENALES

(précision apportée par le
service concepteur du
Recueil PB)

Les transformations des montants des amendes en euros sont issues du tableau "ANNEXE I" figurant
au J.O. du 22.09.2000, page 14881.

Art. 41 - Sera puni d'un emprisonnement de six mois à trois ans et d'une amende de 2 000 à 200 000 F, ou de
l'une de ces deux peines seulement, quiconque aura procédé ou fait procéder à des traitements automatisés
d'informations nominatives, sans qu'aient été publiés les actes réglementaires prévus à l'article 15 ou faites les
déclarations prévues à l'article 16 ci-dessus.

En outre, le tribunal pourra ordonner l'insertion du jugement, intégralement ou par extraits, dans un ou
plusieurs journaux, et son affichage dans les conditions qu'il déterminera, aux frais du condamné (**).

Art. 42 - Sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende de 20 000 F à
2 000 000 de F, ou de l'une de ces deux peines seulement, quiconque aura enregistré ou fait enregistrer,
conservé ou fait conserver des informations nominatives en violation des dispositions des articles 25, 26 et 28
à 31.

En outre le tribunal pourra ordonner l'insertion du jugement, intégralement ou par extraits, dans un ou
plusieurs journaux, et son affichage dans les conditions qu'il déterminera, aux frais du condamné (***).

Art. 43 - Sera puni d'un emprisonnement de deux à six mois et d'une amende de 2 000 à 20 000 F, ou de l'une
de ces deux peines seulement, quiconque ayant recueilli, à l'occasion de leur enregistrement, de leur
classement, de leur transmission ou de toute autre forme de traitement, des informations nominatives dont la
divulgation aurait pour effet de porter atteinte à la réputation ou à la considération de la personne ou à
l'intimité de la vie privée, aura, sans autorisation de l'intéressé, sciemment porté ces informations à la
connaissance d'une personne qui n'a pas qualité pour les recevoir en vertu des dispositions de la présente loi
ou d'autres dispositions législatives.

Sera puni d'une amende de 2 000 à 20 000 F quiconque aura, par imprudence ou négligence, divulgué ou
laissé divulguer des informations de la nature de celles mentionnées à l'alinéa précédent (***).

Art. 44 - Sera puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende de 20 000 à 2 000 000 de F
quiconque, étant détenteur d'informations nominatives à l'occasion de leur enregistrement, de leur classement,
de leur transmission ou de toute autre forme de traitement, les aura détournées de leur finalité telle qu'elle est
définie dans l'acte réglementaire prévu à l'article 15 ci-dessus, ou dans les déclarations faites en application
des article 16 et 17 ou par une disposition législative (**).

                                                          
(*) Art. complété par les art. 40-1 à 40-10.
(**) Art. abrogé.
(***) La rédaction de ces art. a été modifiée.

(300 à 30 000 euros)

(3 000 à 300 000 euros)

(300 à 3 000 euros)

(300 à 3 000 euros)

(3 000 à 300 000 euros)
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CHAPITRE VII

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 45 - Les dispositions des articles 25, 27, 29, 30, 31, 32 et 33 relatifs à la collecte, à l'enregistrement et à
la conservation des informations nominatives sont applicables aux fichiers non automatisés ou
mécanographiques autres que ceux dont l'usage relève du strict exercice du droit à la vie privée.

Le premier alinéa de l'article 26 est applicable aux mêmes fichiers, à l'exception des fichiers publics désignés
par un acte réglementaire.

Toute personne justifiant de son identité a le droit d'interroger les services ou organismes qui détiennent des
fichiers mentionnés au premier alinéa du présent article en vue de savoir si ces fichiers contiennent des
informations nominatives le concernant. Le titulaire du droit d'accès a le droit d'obtenir communication de ces
informations ; il peut exiger qu'il soit fait application des trois premiers alinéas de l'article 36 de la présente
loi relatifs au droit de rectification. Les dispositions des article 37, 38, 39 et 40 sont également applicables.
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'exercice du droit d'accès et de rectification ; le décret peut
prévoir la perception de redevances pour la délivrance de copies des informations communiquées.

Le Gouvernement, sur proposition de la commission nationale de l'informatique et des libertés, peut décider,
par décret en Conseil d'Etat, que les autres dispositions de la présente loi peuvent, en totalité ou en partie,
s'appliquer à un fichier ou à des catégories de fichiers non automatisés ou mécanographiques qui présentent,
soit par eux-mêmes, soit par la combinaison de leur emploi avec celui d'un fichier informatisé, des dangers
quant à la protection des libertés.

Art. 46 - Des décrets en Conseil d'Etat fixeront les modalités d'application de la présente loi. Ils devront être
pris dans un délai de six mois à compter de sa promulgation.

Ces décrets détermineront les délais dans lesquels les dispositions de la présente loi entreront en vigueur. Ces
délais ne pourront excéder deux ans à compter de la promulgation de ladite loi.

Art. 47 - La présente loi est applicable à Mayotte et aux territoires d'outre-mer.

Art. 48 - A titre transitoire, les traitements régis par l'article 15 ci-dessus, et déjà créés, ne sont soumis qu'à
une déclaration auprès de la commission nationale de l'informatique et des libertés dans les conditions
prévues aux articles 16 et 17.

La commission peut toutefois, par décision spéciale, faire application des dispositions de l'article 15 et fixer
le délai au terme duquel l'acte réglementant le traitement doit être pris.

A l'expiration d'un délai de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi, tous les traitements
régis par l'article 15 devront répondre aux prescriptions de cet article.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.
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DECRET N° 82-525 DU 16 JUIN 1982

relatif à la redevance prévue à l'article 35 (al. 2) de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé du budget,

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, et notamment son
article 46 ;

Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu,

Décrète :

Art. premier - Lorsque les copies délivrées à la demande du titulaire du droit d'accès concernent les
traitements automatisés d'informations nominatives opérés pour le compte de l'Etat, la redevance prévue par
l'article 35 de la loi précitée du 6 janvier 1978 est acquittée par apposition sur la demande d'un ou plusieurs
timbres fiscaux. Les timbres doivent être oblitérés par la signature du demandeur ou par le cachet du service
qui a délivré la copie.

Art. 2 - La demande mentionnée à l'article premier doit être présentée sur place au service auprès duquel est
exercé le droit d'accès. Elle doit comporter les nom, prénoms, lieu et date de naissance, adresse du
demandeur, ainsi que la désignation du fichier dont la copie par extrait est demandée. Le demandeur doit
produire à son appui un titre d'identité.

La demande peut être présentée par un mandataire détenteur d'un mandat spécial.

Le dépôt de la demande donne lieu à la remise au demandeur ou à son mandataire d'un accusé de réception
attestant le paiement de la redevance.

Art. 3 - Lorsque le demandeur obtient en application de l'article 36 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée la
modification de l'information qui lui a été communiquée, la redevance acquittée dans les conditions prévues à
l'article premier lui est remboursée par le directeur des services fiscaux chargé de la direction dans le ressort
de laquelle est situé le service qui a délivré la copie. Le remboursement est effectué au vu d'une pièce
attestant l'existence d'une modification de l'enregistrement.

Art. 4 - Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, le ministre d'Etat, ministre du
commerce extérieur, le ministre d'Etat, ministre du plan et de l'aménagement du territoire, le ministre d'Etat,
ministre de la recherche et de la technologie, le ministre de la solidarité nationale, le ministre délégué auprès
du Premier ministre, ministre des droits de la femme, le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
des relations avec le Parlement, le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique et des réformes administratives, le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre des relations
extérieures, le ministre délégué auprès du ministre des relations extérieures, chargé des affaires européennes,
le ministre délégué auprès du ministre des relations extérieures, chargé de la coopération et du
développement, le ministre de la défense, le ministre de l'économie et des finances, le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie et des finances, chargé du budget, le ministre de l'éducation nationale, le ministre
de l'agriculture, le ministre de l'industrie, le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, chargé de
l'énergie, le ministre du commerce et de l'artisanat, le ministre de la culture, le ministre du travail, le ministre
de la santé, le ministre du temps libre, le ministre délégué auprès du ministre du temps libre, chargé de la
jeunesse et des sports, le ministre de l'urbanisme et du logement, le ministre de l'environnement, le ministre
de la mer, le ministre de la communication, le ministre des PTT, le ministre des anciens combattants, le
ministre de la consommation et le ministre de la formation professionnelle sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
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ANNEXE N° 2 BIS AU CHAPITRE 6

ARRETE DU 23 SEPTEMBRE 1980

relatif à l'homologation d'une décision de la commission nationale de l'informatique et des
libertés fixant le montant de la redevance perçue à l'occasion de la délivrance de copies

d'informations nominatives faisant l'objet de traitements automatisés

Le ministre du budget,

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, et notamment son
article 35 ;

Vu la délibération n° 80-11 du 1er avril 1980 de la commission nationale de l'informatique et des libertés,

Arrête :

Art. premier - Le montant de la redevance prévue par l'article 35 de la loi susvisée du 6 janvier 1978 et
perçue en cas de demande de copie d'informations nominatives faisant l'objet de traitements automatisés est
fixé à :

- 20 F pour les demandes se rapportant à l'un des traitements prévus par l'article 15 de la loi ;
- 30 F pour les demandes se rapportant à l'un des traitements prévus par l'article 16 de la loi.

Art. 2 - Le directeur du budget est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.
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ANNEXE N° 3 AU CHAPITRE 6

NORMES SIMPLIFIEES

Numéro 1 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la liquidation et au paiement des
rémunérations des personnels de l'Etat (JO du 13 mars 1980).

Numéro 2 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la gestion des personnels de l'Etat
(JO du 13 mars 1980).

Numéro 3 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la liquidation et au paiement des
rémunérations des personnels des établissements publics ne relevant pas d'une collectivité territoriale et des
personnes morales de droit privé gérant un service public national (JO du 13 mars 1980).

Numéro 4 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la gestion des personnels des
établissements publics ne relevant pas d'une collectivité territoriale et des personnes morales de droit privé
gérant un service public national (JO du 13 mars 1980).

Numéro 5 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la liquidation et au paiement des
rémunérations des personnels des collectivités territoriales et de leurs établissements publics (JO du 13 mars
1980).

Numéro 6 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la gestion des personnels des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics (JO du 13 mars 1980).

Numéro 7 - Annulée par arrêt du Conseil d'Etat n° 25173 du 12 mars 1982 (JO du 7 août 1982).

Numéro 8 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la consommation de gaz,
l'électricité, d'énergie de toute nature et d'eau et aux redevance d'assainissement facturables par des services
publics concédés, affermés, en régie intéressée ou en régie directe (JO du 29 mai 1980).

Numéro 9 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la gestion de prêts de livres, de
supports audiovisuels et d'oeuvres artistiques (JO du 29 mai 1980).

Numéro 10 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la mise en recouvrement de
certaines taxes et redevances par les collectivités territoriales et les établissements publics les regroupant (JO
du 29 mai 1980).

Numéro 11 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la gestion des fichiers de clients
(JO du 30 juillet 1980).

Numéro 12 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la tenue des comptes de la
clientèle et le traitement des informations s'y rattachant par les établissements bancaires et assimilés (JO du
19 août 1980).

Numéro 13 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la gestion des crédits ou des prêts
consentis à des personnes physiques par les établissements bancaires et assimilés (JO du 19 août 1980).

Numéro 14 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la gestion des fichiers de
fournisseurs comportant des personnes physiques (JO du 20 novembre 1980).

Numéro 15 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs aux listes d'adresses ayant pour
objet l'envoi d'informations (JO du 23 novembre 1980).

Numéro 16 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la passation, à la gestion et à
l'exécution des contrats mis en oeuvre par les organismes d'assurance, de capitalisation, de réassurance et
d'assistance, et par leurs intermédiaires (JO du 5 février 1981).
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SUITE ET FIN DE L'ANNEXE N° 3 AU CHAPITRE 6

Numéro 17 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la gestion des fichiers de
clientièle des entreprises dont l'objet social inclut la vente par correspondance (JO du 12 mars 1981).

Numéro 18 - Traitements automatisés à des fins statistiques d'informations nominatives se rapportant à des
personnes physiques et relatives à leur qualité d'entrepreneurs individuels ou d'aides familiaux effectués par
les services publics et les organismes relevant de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifiée (JO du 26 mars
1981).

Numéro 19 - Traitements automatisés à des fins statistiques d'informations nominatives extraites d'enquêtes
par sondages intéressant des personnes physiques effectués par l'Etat et les établissements publics à caractère
administratif (JO du 14 mai 1981).

Numéro 20 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la gestion du patrimoine
immobilier à caractère social (JO du 14 juin 1981).

Numéro 21 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la gestion des biens immobiliers
(JO du 14 juin 1981).

Numéro 22 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la gestion des bénéficiaires des
régimes de retraite et de prévoyance (JO du 24 juin 1981).

Numéro 23 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la gestion des membres des
associations à but non lucratif régies par la loi du 1er juillet 1901 (JO des 24 et 25 août 1981).

Numéro 24 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la gestion du fichier électoral des
communes (JO du 22 octobre 1981).

Numéro 25 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la gestion des fichiers de
destinataires d'une publication périodique de presse (JO du 27 décembre 1981).

Numéro 26 - Traitements automatisés à caractère statistique effectués, à partir de documents ou de fichiers de
gestion contenant des informations nominatives sur des personnes physiques, par les services producteurs
d'informations statistiques au sens du décret n° 84-628 du 17 juillet 1984 (JO du 1er décembre 1984).

Numéro 27 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la facturation de différents
services offerts (aux parents) par les collectivités territoriales (gestion des transports scolaires, des restaurants
scolaires, des centres aérés et des garderies) (JO du 8 février 1985).

Numéro 28 - Norme simplifiée relative à la paie des personnels des personnes physiques et morales autres
que celles gérant un service public (JO du 14 septembre 1985).

Numéro 29 - Traitements automatisés d'informations nominatives relatifs à la gestion administrative,
comptable et pédagogique des écoles et des établissements d'enseignement secondaire du secteur public et du
secteur privé (JO du 17 décembre 1986).
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ANNEXE N° 5 AU CHAPITRE 6

TRAITEMENTS AYANT FAIT L'OBJET D'UNE AUTORISATION DE LA CNIL ET
POUVANT ETRE CREES SANS FORMALITE PARTICULIERE

1. Fichier des procurations

Catégories d'informations nominatives enregistrées :

- Identité du mandant :
. nom, prénom et (s'il y a lieu) raison sociale ou dénomination commerciale,
. adresse, siège social ;

- Identité du (des) mandataire(s) :
. nom, prénom,
. adresse ;

- Etendue des pouvoirs : pouvoirs spéciaux, pouvoirs généraux.

2. Fichier des ordres de réexpédition du courrier

Catégories d'informations nominatives traitées :

- identité (nom, prénom, adresse actuelle) ;
- nouvelle adresse où doit être expédié le courrier ;
- dates de début et de fin de l'exécution de l'ordre de réexpédition.

3. Fichier des objets en instance

Catégories d'informations nominatives enregistrées :

- identité du destinataire (adresse pour les objets chargés) ;
- nature de l'objet ;
- bureau d'origine ;
- numéro de dépôt.

4. Fichier clientèle

Cf. instruction du 21 octobre 1983 (BO 305 Po 44).
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